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Le Sénat a modifii, en première lecture, le projet 
de loi, adopté par l'Assemblée Nationale, en pre
mière lecture, dont la teneur suit : 

Article premier. 

Les alinéas 3 el suivants de l'article 815 du 
Code civil sont remplacés par les dispositions sui
vantes: 

c A défaut d'accord amiable, l'indivision de toute 
exploitation agricole constituant une unité écono-
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mique et dont la mise en valeur était assurée par
le défunt ou par son conjoint peut être maintenue ,
dans les conditions fixées par le tribunal , à la
demande des personnes visées aux alinéas 5 et 6
ci-dessous. Le tribunal statue en fonction des inté
rêts en présence et des possibilités d'existence que
la famille peut tirer des biens indivis . Le maintien
de l' indivision demeure possible lorsque l' exploi 
tation comprend des éléments dont l'héritier ou le
conjoint était déjà propriétaire ou copropriétaire
avant l'ouverture de la succession.

« L' indivision résultant du décès peut également
être maintenue à la demande des mêmes personnes
et dans les conditions fixées par le tribunal , en ce
qui concerne la propriété du local d' habitation ou
à usage professionnel qui , à l' époque du décès,
était effectivement utilisé pour cette habitation ou
à cet usage par le défunt ou son conjoint . Il en est
de même des objets mobiliers servant à l'exercice
de la profession.

« Si le défunt laisse un ou plusieurs descendants
mineurs , le maintien de l' indivision peut être
demandé , soit par le conjoint survivant , soit par
tout héritier, soit par le représentant légal des
mineurs.

- A défaut de descendants mineurs , le maintien

de l' indivision ne peut être demandé que par le
conjoint survivant et à la condition qu' il ait été
avant le décès ou soit devenu du fait du décès ,
copropriétaire de l' exploitation agricole ou des
locaux d' habitation ou à usage professionnel . S' il
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s'agit d'un local d'habitation, le conjoint doit avoir
résidé dans les lieux à l' époque du décès.

« Le maintien de l' indivision ne peut être pres
crit pour une durée supérieure à cinq ans. Il peut
être renouvelé , dans le cas prévu à l' alinéa 5 , jus
qu'à la majorité du plus jeune des descendants
et . dans le cas prévu à l'alinéa 6, jusqu'au décès du
conjoint survivant. »

Art . 2 .

Les alinéas 3 et suivants de l' article 832 du Code
civil sont remplacés par les dispositions suivantes :

« Le conjoint survivant ou tout héritier copro
priétaire peut demander l'attribution préférentielle
par voie de partage, à charge de soulte s'il y a lieu ,
de toute exploitation agricole constituant une unité
économique, même formée , pour une part, de biens
dont il était déjà propriétaire ou copropriétaire
avant le décès , à la mise en valeur de laquelle il
participe ou a participé effectivement au cours des
cinq années ayant précédé le décès ; dans le cas
de l'héritier , la condition de participation peut avoir
été remplie ou être remplie par son conjoint . Si
l'exploitation était assurée sous forme sociale et
dirigée par le défunt ou par son conjoint , ce der
nier ou l'héritier peut demander l'attribution , sous
les mêmes conditions, des droits sociaux dépendant
de la succession .

« Les mêmes règles sont applicables en ce qui
concerne toute entreprise commerciale , industrielle
ou artisanale dont l'importance n'exclut pas un
caractère familial .



«■ Le conjoint survivant ou tout héritier copro
priétaire peut également demander l' attribution
préférentielle :

— de la propriété ou du droit au bail du
local d' habitation dans lequel ii résidait à l' époque
du décès ;

- -- de la propriété ou du droit au bail du
local à usage professionnel servant effectivement
à l' exercice de sa profession et des objets mobiliers
à usage professionnel , lorsque le demandeur conti
nue l' activité professionnelle ;

« — du matériel et du cheptel de l' exploita 
tion agricole cultivée par le défunt à titre de fer
mier ou de métayer, lorsque le bail continue au
profit du demandeur.

« L'attribution préférentielle peut être demandée
conjointement par plusieurs successibles.

? A défaut d'accord amiable , la demande d'attri
bution préférentielle est portée devant le tribunal
qui se prononce en fonction des intérêts en pré
sence ; en cas de pluralité de demandes concernant
une exploitation ou une entreprise, le tribunal tient
compte de l' aptitude des différents postulants à
gérer cette exploitation ou cette entreprise et à
s'y maintenir

Les biens faisant l' objet de l' attribution sont
estimés à leur valeur au jour du partage.

« Sauf accord amiable entre les copartageants,
la soulte éventuellement due est payable comp
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Art. 3 .

Il est ajouté au Code civil , après l' article 832, un
article 832-1 ainsi conçu :

« Art . 832-1 . — Par dérogation aux alinéas 7 et 9
de l'article 832, et à moins que le maintien de
l'indivision ne soit demandé en application de l'ar
ticle 815, l'attribution préférentielle est de droit
en ce qui concerne toute exploitation agricole qui ,
compte tenu de l'ensemble des éléments mobiliers
et immobiliers qui la composent, ne dépasse pas
les limites de superficie ou de valeur vénale déter
minées dans des conditions qui seront fixées par
décret en Conseil d'État . En cas de pluralité de
demandes , le tribunal désigne l'attributaire ou les
attributaires conjoints en fonction des intérêts en
présence et de l'aptitude des différents postulants
à gérer l'exploitation et à s'y maintenir .

« Dans l'hypothèse prévue à l'alinéa précédent,
même si l'attribution préférentielle a été accordée
judiciairement, l' attributaire peut exiger de ses
copartageants, pour le paiement d'une fraction de
la soulte , égale au plus à la moitié , des délais
ne pouvant excéder cinq ans . Sauf convention
contraire , les sommes restant dues portent intérêt
au taux légal en matière civile .

« En cas de vente de la totalité du bien attribué ,
la fraction de soulte restant due devient immédiate
ment exigible ; en cas de ventes partielles, le pro
duit de ces ventes est versé aux copartageants et
imputé sur la fraction de soulte encore due .



• Si . par suite des circonstances économiques , la
valeur du bien a augmenté ou a diminué de plus
du quart depuis son attribution , les sommes res
tant dues a titre de soulte augmentent ou diminuent
dans la même proportion.

Art. 3 bis.

Supprimé

Art. 4.

L'article 866 du Code civil est remplacé par les
dispositions suivantes :

« Art . 866. — Lorsque le don ou le legs d' un
immeuble , d' immeubles formant un ensemble,
d'une exploitation agricole ou d'une entreprise
commerciale , industrielle ou artisanale, fait sans

obligation de rapport en nature à un successible
ou à plusieurs successibles conjointement . excède
la portion disponible , ceux-ci peuvent , quel que soit
cet excédent , retenir en totalité l' objet de la libé
ralité . sauf a récompenser les cohéritiers en argent
ou autrement .

•* Il en est de même si la libéralité porte sur des
objets mobiliers ayant été a l' usage commun du
défunt et du bénéficiaire .

Sauf accord amiable entre les cohéritiers , l' in
demnité due par le bénéficiaire de la libéralité est
payable au moment du partage.



« Toutefois. lorsque la libéralité a pour objet une
exploitation agricole, ries délais peuvent être
accordés par le tribunal , compte tenu des intérêts
en présence, s' ils ne l' ont pas été par le disposant .
L'octroi de ces délais ne peut , en aucun cas . avoir
pour effet de différer le paiement de l' indemnité
au-delà de dix années à compter de l' ouverture do
la succession.

« A défaut de convention ou de stipulation
contraire les sommes dues sont productives d' in
térêts au taux légal en matière civile. Les avan
tages résultant des délais et modalités de paiement
accordés ne constituent pas une libéralité.

<• En cas de vente de la totalité du bien donné

ou légué , les sommes restant dues deviennent
immédiatement exigibles ; en cas de ventes par
tielles . le produit de ces ventes est versé aux
cohéritiers et imputé sur les sommes encore dues

< Si , par suite des circonstances économiques,
la valeur du bien a augmenté ou a diminué de plus
du quart depuis le partage , les sommes restant
dues augmentent ou diminuent dans la même pro
portion. »

Art. 4 bis ( nouveau ).

Le 3 de l' article 2103 du Code civil est complété ,
in fine , par les dispositions suivantes : « les cohéri
tiers . sur les immeubles donnés ou légués , pour la
garantie des indemnités prévues par l' article 866
du présent C ode ;
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Art. 4 ter ( nouveau).

Le premier alinéa de l' article 790 du Code rural
est complété par la phrase suivante :

« ... Ce droit est acquis au preneur même s'il a
la qualité de copropriétaire du bien mis en vente. »

Art. 5 .

Supprimé

Art. 5 bis ( nouveau ).

I. — Le premier alinéa de l'article 831 du Code
rural est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 831 . — Si le preneur vient à décéder, le
bail continue au profit de son conjoint , de ses
ascendants et de ses descendants qui participent à
l'exploitation ou qui y ont participé effectivement
au cours des cinq années qui ont précédé le décès .
Le droit au bail peut, toutefois, être attribué par
le tribunal paritaire au conjoint ou à l'un des ayants
droit réunissant les conditions précitées. En cas de
demandes multiples, le tribunal se prononce en
considération des intérêts en présence et de l'apti
tude des différents postulants à gérer l'exploitation
et à s'y maintenir .

« Les ayants droit du preneur ont également
la faculté de demander la résiliation du bail dans
les six mois du décès de leur auteur.

« La même faculté est accordée au bailleur lors
que le preneur ne laisse pas de conjoint ou d'ayant



droit réunissant les conditions énoncées au pre
mier alinéa du présent article .

II . -- Le troisième alinéa dudit article est

abrogé.

III . — A la (in du quatrième alinéa dudit article
les mots à l' alinéa 2 du présent article ■ sont
remplacés par les mots - à l' alinéa précédent ~

Art. 6.

L'article 710 du Code général des impôts est
remplacé par les dispositions suivantes :

<- Art . 7 10. — Dans les partages de succession
ou de communauté conjugale comportant attribu
tion à un seul des copartageants , ou conjointement
à plusieurs d'entre eux, de tous les biens meubles
et immeubles composant une exploitation agricole
unique susceptible de faire l'objet de l' attribution
préférentielle de plein droit prévu . par l' ar 
ticle 832-1 du Code civil, la valeur des parts et
portions de ces biens acquises par le copartageant
attributaire est. à concurrence d' une somme de
50.000 nouveaux francs, exonérée d s droits <!•■
soulte et de retour, a la condition que ledit attri

butaire prenne l' engagement , pour loi ! ! héri
tiers. de mettre personnellement en valeur l'exploi 
tation pendant un délai minimum de cinq ans i
compter de l' attribution.

" Si . avant l' expiration de ce délai , l' attributaire
vient à cesser personnellement la culture.

< r p reste sans changement.)



Art. 7 .

Dans le cas prévu aux articles 832-1 et 866 du
Code civil , lorsque l' attributaire ou le bénéficiaire
du don ou du legs dispose de délais pour le règle
ment des soultes ou récompenses dont il est rede
vable envers ses cohéritiers , le paiement des droits
de mutation par décès incombant à ces derniers
peut être différé dans les conditions fixées par
décret . à concurrence de la fraction correspondant
au montant des soultes ou récompenses payables à
ferme.

Art . 8.

La loi du 15 janvier 1943 relative à la dévolution
successorale des exploitations agricoles et l' ar
ticle 231 du Code de l' urbanisme sont abrogés

Art . 9.

Sou- réserve des accords a . niable déjà inter
venus el des décisions judiciaires passées en force
de chose jugée les dispositions de la présente loi
sont applicables aux successions ouvertes non
encore liquidées à la date de son entrée en vigueur.

Délibéré. en séance publique, à Paris , le
2' ) juillet 1961

Le Président.

Signé : Gaston MONNERVILLE

Paris Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix


